
Tarifs Ecole de musique et Activités Centre culturel  
septembre 2025 / juin 2026 
Tarif calculé en fonction du Quotient Familial réservé aux familles ploufraganaises. Pour les hors Ploufragan, le 
tarif 4 est appliqué 
 

CARTE D’ADHESION 9€ 

COTISATION ACTIVITES 
TARIF 1 

QF≤650€ 
TARIF 2 

651€<QF≤1150€ 
TARIF 3 

1151€<QF≤1600€ 

TARIF 4 
QF≥1601€ 

et hors Ploufragan 

ÉCOLE DE MUSIQUE 
 

  
 

Eveil musical / Parcours instrumental 100,50 € 127,50 € 159 € 183 € 

Formation musicale seule / Pratiques                
collectives / Groupes vocaux 

60 € 79,50 € 99 € 112,50 € 

*Instrument + formation musicale jeune 
ou Technique vocale jeune  

177 € 228 € 282 € 325,50 € 

*Instrument + formation musicale adulte  
ou Technique vocale adulte  

265,50 € 343,50 € 429 € 495 € 

Location instrument jeune 
(Flûte traversière et clarinette) 

76,50 € 94,50 € 115,50 € 133,50 € 

Location instrument adulte 
(Flûte traversière et clarinette) 

144 € 186 € 231 € 265,50 € 

* TARIFS HORS COMMUNE (sauf jeunes de St-Donan, St-Julien, Trémuson et La Méaugon qui bénéficient 
du dispositif d’aide financière de Saint-Brieuc Agglomération) 

Un droit d’inscription pour les hors Ploufragan s’ajoute aux tarifs ci-dessus* pour les cours                                             
individuels  de l’Ecole de musique 

1104 € 

PRATIQUES ARTISTIQUES 
 

  
 

Eveil artistique 100,50 € 127,50 € 159 € 183 € 

Arts plastiques jeune  
Ateliers Bande dessinée 

127,50 € 165 € 207 € 237 € 

Arts plastiques adulte 162 €  208,50 € 259,50 € 300 € 

Danse modern jazz jeune 112,50 €  144 € 183 € 210 €  

Atelier chorégraphique (3) 112,50 €  144 € 183 € 210 €  

Danse modern jazz adulte 136,50 €  177 € 222 € 255 €  

Théâtre jeune 115,50 € 150 € 189 € 216 € 

 

 

La carte familiale d’adhésion (9 €/an) permet aux familles de bénéficier des tarifs mini sur la programmation 
de spectacles de l’espace Victor Hugo 
Règlement de l’année à l’inscription par carte bancaire, chèque bancaire, chèques vacances ANCV ou tickets 
loisirs de la CAF 
Possibilité de règlement au trimestre uniquement par prélèvement automatique (fournir un RIB) 
Réduction de 30% accordée à l'inscription d'un troisième enfant (réservé aux Ploufraganais) 


